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INTRODUCTION 

Dans le cadre de la mobilisation nationale en faveur des habitant·e·s des quartiers 

prioritaires lancée le 18 juillet 2018 et réaffirmée à l’occasion du Comité interministériel des 

villes du 29 janvier 2021, les ministères de la Culture et de la Cohésion des territoires se sont 

engagés conjointement afin de réduire les inégalités d’accès à l’offre et aux pratiques 

artistiques et culturelles1. 

L’une des principales mesures annoncées consiste à « renforcer et étendre les 
partenariats entre les institutions culturelles et les quartiers politique de la ville ». L’Etat 
entend ainsi, en lien avec les collectivités territoriales mais également l’ensemble des acteurs 
associatifs, mobiliser les institutions culturelles et artistiques, et en priorité les structures 
labellisées et conventionnées par le ministère de la Culture2. Les objectifs visés par cette 
mesure sont les suivants : 

⋅  Instaurer des relations durables avec les partenaires de proximité, 

⋅  Renforcer les actions menées en faveur des enfants et des jeunes, 

⋅  Favoriser l’intervention d’artistes ou professionnel·le·s de la culture pour créer des 

passerelles entre les habitants des quartiers et la structure, 

⋅  Favoriser la découverte artistiques, culturelle et scientifique de l’établissement, 

⋅  Désacraliser la fréquentation des lieux et générer une appétence et une curiosité 

nouvelle pour des champs artistiques et culturels méconnus des habitant·e·s, 

⋅  Favoriser les projets co-construits avec les habitant·e·s et structures de proximité. 

⋅  La DRAC et la DREETS ont missionné les Centres Ressources Politique de la ville pour 

observer les partenariats artistiques et culturels ayant lieu en Occitanie, au travers 

l’organisation de deux rencontres régionales, d’une enquête auprès des parties 

prenantes et d’entretiens. 

 

                                                      

1 Instruction du 24 octobre 2019 relative à la mise en œuvre et suivi des mesures « Culture » de la feuille de route 

du 18 juillet 2018 « Mobilisation nationale en faveur des habitants des quartiers ». 

2 Musées de France, Centres d'art contemporain d'intérêt national, Fonds régionaux d'art contemporain, Centres 

d'art contemporain conventionnés, Centres dramatique nationaux, Scènes nationales, Scènes conventionnées 
d'intérêt national, Scènes de musiques actuelles, Bibliothèques municipales ou intercommunales, Centres 
chorégraphiques nationaux, Centres de développement chorégraphique, Pôles nationaux des arts du cirque, 
Opéras nationaux en région, Orchestres nationaux en région, Centres nationaux de création musicale, 
conservatoires (CRR, CRD, CRI), Cinéma d'art et d'essai, Centres nationaux des arts de la rue et de l'espace public, 
Villes d'Arts et d'histoire et Pays d'Arts et d'histoire. 
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MÉTHODOLOGIE 

 

La DRAC a identifié 150 institutions culturelles dont les conventions mentionnent un 

projet à destination des habitant·e·s des quartiers prioritaires.  

Les 41 aires urbaines de la région Occitanie sont toutes concernées par au moins une 

institution qui s’engage sur un partenariat. 

 

En 2021, Villes et Territoires et Ressources & Territoires ont organisé deux rencontres 

régionales présentant des témoignages de partenariats inspirants ayant lieu en Occitanie. Ces 

journées ont été l’occasion d’échanger sur les freins et les leviers de ces expériences 

innovantes.  

 

Villes et Territoires a ensuite conduit une enquête, en lien avec Ressources et 

Territoires, visant à collecter des éléments quantitatifs et qualitatifs. Pour comprendre la 

réalité territoriale et pouvoir analyser les partenariats, un questionnaire a été adressé aux 

150 institutions labellisées ou conventionnées par la Drac Occitanie.  Sur les 150 institutions 

contactées : 

〉 60% ont participé, avec un taux de réponse variant entre 45% pour les musées, 

85% pour les Scènes nationales et les SMAC et 100% pour certains labels 

(centres d’art contemporain d’intérêt national, centre dramatique national…).  

〉 Parmi les institutions ayant répondu, 60% d’entre elles ont effectivement mis 

en place des partenariats.  

〉 Pour les institutions n’ayant mené aucune action à destination des habitant·e·s 

des quartiers politique de la ville, leurs réponses éclairent néanmoins sur les 

freins qui peuvent exister et empêcher la création de partenariats. 

 

 L’analyse de ces questionnaires a permis de dresser une typologie des institutions 

culturelles et artistiques ainsi que des acteur·rice·s de proximité engagé·e·s sur le territoire. 

Enfin, Villes et Territoires a mené des entretiens auprès de partenaires de proximité 

présents dans des quartiers politiques de la ville pour recueillir leur témoignage et avoir une 

vision plus précise des projets portés sur le territoire. Ces entretiens ont concerné les secteurs 

du livre et de la lecture, de l’art visuel ainsi que de la musique 

A noter que toutes les formes de partenariats n'ont pas été relevées dans cette étude, 

il est possible que d'autres pratiques partenariales n'aient pas été identifiées. 
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LES INSTITUTIONS CULTURELLES  

 

L’Occitanie est une des régions les mieux dotées en matière d’équipement culturel 

avec 2700 lieux de visite, spectacles et documentation. Destination touristique, la région est 

largement dotée en festivals et animations culturelles.  

Pour autant, l’Occitanie est la 4ème région la plus pauvre de métropole, avec de fortes 

disparités entre les départements, et une géographie prioritaire urbaine qui concerne 105 

quartiers répartis dans 41 aires urbaines. 

Si la culture n’est pas mentionnée dans la loi Lamy à l’origine des contrats de ville 

actuels, la DRAC reste un partenaire majeur de la politique de la ville et cofinance des actions 

à destination des habitants, pour favoriser l’éducation artistique et culturelle : l’acquisition de 

connaissances, la rencontre avec les œuvres et les créateurs, la pratique artistique et 

culturelle. 

Par ailleurs, des dispositifs spécifiques existent permettant, pour les territoires qui s’en 

emparent, de faire découvrir et s’approprier le patrimoine local (« C’est mon patrimoine ») ou 

faciliter l’accès à l’art cinématographique aux habitant·e·s des quartiers politique de la ville 

(« Passeurs d’images »). Ces dispositifs sont co-financés par la DRAC et l’ANCT sur appel à 

projet annuel.  

Dans le cadre de la labellisation des structures culturelles, le financement par la DRAC 

est conditionné à l’engagement territorial et citoyen de ces structures.  

 

● LES STRUCTURES LABELLISÉES 

 

Le soutien aux établissements labellisés est un instrument de politique culturelle 

nationale développé depuis 70 ans par l’État en partenariat étroit avec les collectivités 

territoriales.  

Établissement de référence dans leur discipline artistique, les structures bénéficiaires 

d’un label sont des actrices essentielles du développement de la création, de la production et 

de la diffusion des œuvres dans le champ du spectacle vivant ou des arts plastiques.  

À travers les missions d’intérêt général qu’elles assument, ces structures contribuent 

au renouvellement, à la diversité artistique et à la démocratisation culturelle, à la médiation 

et à l’éducation artistique et culturelle, au traitement équitable des territoires ainsi qu’à la 

professionnalisation des artistes et des auteurs du secteur de la création artistique3.  

 

 

 

 

 

                                                      
3 Annexe 1 : définition des labels des institutions culturelles et des structures de proximité 
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Un tiers des institutions culturelles situées dans les aires urbaines concernées par un 

quartier prioritaire en Occitanie ont témoigné de leur engagement en direction des habitant·e·s 

des quartiers prioritaires. Elles relèvent de labels variés et occupent différents champs de la vie 

culturelle, de la musique à la danse en passant par le théâtre, les arts du cirque, les musées et la 

lecture.  

Parmi les structures répondantes, les deux tiers sont implantées en dehors des quartiers 

politique de la ville contre un tiers en QPV. 

La présence de la structure au sein du quartier prioritaire n’est pas forcément une garantie 

de partenariat. A part les bibliothèques, qui mènent leurs actions dans les quartiers où elles sont 

implantées, la position géographique des autres structures importe peu dans la réalisation 

d’actions. 
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● LES OBJECTIFS 

Les institutions culturelles proposent des actions à destination des habitant·e·s des 

quartiers dans le but de faciliter l’accès à la culture (faire connaître, désacraliser, renouveler 

l’image, transmettre, partager) : 

〉 « Faire connaître nos structures à ces habitants, désacraliser ces lieux » ; Musée 

Massey et Carmel, salle d'exposition d'art contemporain, Tarbes. 

〉 « Ces actions ont facilité et enrichi la rencontre entre des jeunes éloignés de la culture 

et les arts de la scène » ; L'Archipel, scène nationale, Perpignan. 

〉 « Plaisir de transmettre, de partager, de faire découvrir l'art contemporain à des 

nouveaux publics » ; Fonds régional d'art contemporain Occitanie, Montpellier (Frac). 

〉 « Diffusion et transmission d'une meilleure connaissance de l'art du théâtre et de sa 

pratique » ; Théâtre des 13 vents CDN, Montpellier. 

〉 « Ce travail est pour nous essentiel dans notre démarche d'accès aux œuvres et de 

démocratisation culturelle » ; Théâtre de la Cité, centre dramatique national, Toulouse. 

 

Favoriser le droit à la culture 

Les questions soulevées par cette étude participent à une réflexion plus large sur la 
manière dont les politiques culturelles rejoignent les objectifs de la politique de la ville, à 
savoir porter une attention particulière aux habitant.es des quartiers prioritaires pour 
favoriser l’équité territoriale.  

Ces enjeux ne sont pas nouveaux pour les politiques culturelles :  

Là où la démocratisation culturelle entend rendre accessible au plus grand nombre le 
patrimoine architectural et artistique ainsi que les œuvres de création contemporaine, la 
démocratie culturelle entend valoriser plus largement les pratiques culturelles et formes 
d’expression artistiques et décloisonner l’art pour faire en sorte qu’il fasse partie de la vie 
quotidienne. Il s’agit, dans une optique de développement culturel, de conduire une politique 
destinée à mettre la culture au cœur de la vie des populations et d’agir dans le cadre de 
l'obligation de l'État d'assurer à chacun l'exercice de son « droit à la culture ». 

La politique culturelle est une responsabilité conjointe de l’Etat et des collectivités 
(communes, départements, régions) (Loi Nôtre 2015). 
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● LES LIEUX D’IMPLANTATION 

 
Quelques rares institutions culturelles sont directement implantées dans un quartier 

prioritaire et ont pour objet un champ culturel directement en prise avec la population du 

quartier. On peut citer par exemple, la Casa Musicale à Perpignan, qui est dédiée aux 

musiques urbaines, et située dans le quartier politique de la ville de Saint-Jacques.  

 

 

En général, les institutions culturelles s’appuient sur leur service de médiation pour 

aller vers les publics, services qui ont eux-mêmes recours aux structures de proximité des 

quartiers prioritaires, qu’elles soient municipales ou associatives. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Casa Musicale est une association créée en avril 1996, sous l'impulsion conjointe de la 

Ville de Perpignan et du Ministère de la Culture. Elle est un lieu ouvert de pratiques, de rencontres, 

et de créations artistiques en prise directe avec les réalités urbaines d'aujourd'hui. 

L’association La Casa Musical de Perpignan a pour but de développer une action de 

formation et de mise en valeur des pratiques musicales actuelles des jeunes, en étant à l'écoute de 

toutes les spécificités culturelles de Perpignan.  

« Le projet, tout d’abord expérimental, “a pour but de développer une action de formation 

et mise en valeur des pratiques musicales actuelles des jeunes, en étant à l’écoute des projets 

artistiques à dimension musicale de toutes communautés spécifiques en présence à Perpignan, en 

particulier dans les quartiers ciblés par les dispositifs d’insertion sociale” (article 2 des statuts). Sans 

lieu attitré, les premières opérations se tenaient dans les quartiers de la ville. Très vite, le besoin 

d’avoir une action régulière s’est fait sentir. Dès 1998, la Casa Musicale intègre les anciens arsenaux 

militaires en marge du quartier Saint Jacques et accessible à tous, à pied, puisque située en centre-

ville. C’est en 2000, avec la forte visibilité du festival Ida Y Vuelta que la Casa Musicale s’installera 

durablement dans la tête des perpignanais comme un lieu culturel où on peut trouver des choses 

“différentes”, rencontrer des gens et avoir une pratique artistique puisque des ateliers 

hebdomadaires sont déjà au programme ». 
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BBB centre d’art est un centre d’art contemporain conventionné implanté au nord de 
Toulouse, dans une ancienne fabrique de bobines électriques industrielles. Il est au croisement de 
quartiers politique de la ville (quartiers Trois Cocus/Les Izards/la Vache/Négreneys/Bourbaki), et 
d’un nouveau quartier, Borderouge. À la fois centre d'art contemporain et plateforme ressource 
en arts plastiques, il existe depuis 1994. 
Le BBB centre d’art a instauré des relations privilégiées avec les quartiers nord de Toulouse, en 
particulier le quartier des Izards et de la Vache. Pour ce faire, l’équipe de médiateurs et médiatrices 
mène un travail important « d’aller vers » les acteurs des quartiers : 

Projet « Souvenir du futur des Izards » avec la graphiste Lucie Humbert. En juin 2019, le BBB a 
participé à ce projet collectif en partenariat avec la Médiathèque des Izards et les acteurs des 
quartiers nord à l’occasion des 20 ans de la place Micoulaud sur laquelle se situe la médiathèque. 
A cette occasion, le centre d’art a fait intervenir une graphiste pour organiser un atelier de 
sérigraphie sur le thème de l’avenir du quartier des Izards, atelier qui a débouché sur la réalisation 
d’une exposition à la médiathèque, et de tote bag sérigraphiés « le futur est à nous ». 

 Durant l’été 2020, dans le cadre des financements « Eté culturels et apprenants » du ministère de 
la Culture, le BBB centre d'art a accueilli en résidence le designer Romain Guillet et l'artiste Romain 
Bobichon. Le projet a consisté dans la création et la fabrication d'un dispositif à créer ensemble : 
un outil commun d'affichage mobile et modulable pouvant être utilisé et investi par des artistes, 
par les différentes structures partenaires du quartier et/ou par les habitant·e·s comme support de 
partage d'informations, de restitutions de projets, ou encore d'expositions. 

Retour sur cette action – site internet du BBB 
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LES STRUCTURES DE PROXIMITÉ 

 

Les structures de proximité représentent une entrée dans le quartier dont ne disposent 

pas les structures labellisées ou conventionnées. Elles permettent l’instauration d’une relation 

à long terme avec le public cible, étant quasi incontournables pour mobiliser les habitant·e·s 

des QPV.  

 

La moitié des structures de proximité sont des actrices publiques rattachées à la 

commune ou l’intercommunalité du territoire d’intervention : Centres sociaux, CCAS, 

équipement de la collectivité, Maisons de quartiers, etc.4. 

Un peu moins de 40% des structures de proximité sont des associations présentes 

sur les quartiers prioritaires.  

 

 

 

 

 

 

 

 

● LES TROIS PROFILS DE PARTENAIRES DE PROXIMITÉ  

〉 Des acteur·rice·s issu·e·s du champ de l’animation socio-éducative et de 
l’éducation populaire : un peu plus de la moitié des partenaires répartis entre les centres 
sociaux, MJC, services jeunesse ou enfance, autres associations. Ces acteur·rice·s intègrent 
des activités culturelles à leurs programmes d’animation ou, pour celles et ceux ayant pu 
développer un pôle culturel, proposent des projets artistiques sur le long cours avec des 
artistes ou institutions culturelles. Ils allient ainsi pratique et découverte du fonctionnement 
de la création artistique à destination du jeune public.  

〉 Des acteurs du champ culturel : près d’un tiers des partenaires, travaillant en 
association culturelle ou équipement culturel de la collectivité, implantés dans le quartier. Ces 
structures vont à la recherche des institutions pour construire des résidences, proposer de la 
pratique artistique ou accueillir des représentations culturelles. Leurs activités sont proches 
de celles des acteurs du champ de l’animation socio-éducative et de l’éducation populaire.   

                                                      

4 Annexe 2 : Répartition des structures de proximité par type d’organisation 

ESSOR « savoirs et partage » est une association située dans le quartier Petit Bard – 
Pergola à Montpellier. Cette structure porte une attention particulière à la question de l’ouverture 
culturelle dans ses actions et propose aux habitants du quartier des ateliers de pratique artistiques 
variés. Outre les résidences d’artistes et les ateliers dans le quartier, l’association mène des projets 
concertés avec le centre d’art contemporain MO.CO La Panacée ou le centre d’art pluridisciplinaire 
le Domaine d’O. Comme exemple d’actions, on pourrait citer l’initiation à de la pratique artistiques 
(danse, écriture) avec les habitants du quartier, au sein des institutions culturelles. 

Ce travail partenarial mis en valeur par l’association et les institutions culturelles est 
représentatif des liens favorables au développement d’un partenariat efficace.   



12 

 

〉 Des acteurs du travail social et de l’insertion (15% des partenaires travaillant 
en CCAS, au Conseil Départemental ou dans les structures d’insertion). Ces structures 
intègrent principalement des actions culturelles dans l’accompagnement à l’autonomie des 
bénéficiaires. 

On notera que les actions culturelles mises en œuvre dans les quartiers politique de la 
ville sont très marginalement réalisées en partenariat avec des collectifs d’habitants (moins 
de 4%). 

 

 

 

 

 

Les structures de proximité nouent donc des partenariats avec les institutions 

culturelles pour favoriser l’autonomie des habitant·e·s et l’appropriation des espaces 

artistiques.  

  

Quartier Tarbes Bel-air : un partenariat peu commun 

Le collectif citoyen du quartier Bel-air de Tarbes et la scène de musiques actuelles La Gespe 
ont travaillé main dans la main pour proposer à des groupes de musique locaux un 
accompagnement artistique et des sessions d’enregistrement. S’en est suivie une restitution 
publique dans le quartier pour que les habitants partagent les avancées du projet.  
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LES MODALITÉS DU PARTENARIAT DES 2 PARTIES – ORGANISATION - ENJEUX 

Le partenariat entre institution culturelle et structure de proximité peut adopter 

différentes formes. Comme le mentionne la mesure 37, l’objectif recherché est la co- 

construction avec les publics et les structures présentes sur le territoire. La réalité est plus 

nuancée. Dans la majorité des cas, les structures de proximité ont plutôt un rôle 

d’orientation et d’accompagnement des publics. Il arrive tout de même que la structure de 

proximité intervienne dans la phase d’élaboration du projet (20% des cas). Il est plus rare 

qu’elle participe au choix du type d’actions et aux contenus (8% des cas) et encore plus rare 

qu’elle soit à l’initiative du projet, ce qui est sans doute révélateur de la faible légitimité qui 

leur est accordée a priori5. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

● LES DEMANDES DES STRUCTURES DE PROXIMITÉ  

Les structures de proximité s’appuient sur les institutions culturelles pour relayer une 

offre culturelle dans le quartier prioritaire et compléter ainsi leur programmation (centres 

sociaux par exemple).  

Elles peuvent également créer des actions culturelles pour favoriser l’accès des 

habitant·e·s aux institutions, et servir leur mission d’accompagnement (favoriser l’accès aux 

droits, l’apprentissage de la langue, etc). 

A chaque fois, le partenariat avec l’institution culturelle est recherché, et le service de 

médiation mobilisé, quand il existe. Dans le cas contraire, il est fréquent que les structures de 

proximité restent sans réponse, ou qu’elles doivent se plier à l’appel à projet proposé par 

                                                      

5 Annexe 3 : Rôle des structures de proximité 

L’Orchestre Opéra National de Montpellier et l’association UNi’SONS développent un 
partenariat co-construit autour d’une programmation commune avec les objectifs suivants : 

- Défendre la diversité culturelle, particulièrement autour de la mise en lumière des 
musiques classiques du monde arabe. 

- Créer des moments de partage et augmenter la mixité des publics en atteignant un 
nouveau public. 

- Développer les actions d’éducation culturelle autour du chant et des dialogues des 
cultures via des actions annuelles et une participation commune au Pôle de Ressources d’Education 
Artistique et Culturelle. 

Cela s’est concrétisé par des créations et des programmations (notamment dans le cadre 
de la « Caravane Arabesques »), qui sont autant d’occasions d’un brassage – et d’un élargissement 
– des publics de l’Opéra de Montpellier. L’OONMO a ainsi coproduit des spectacles autour des 
musiques du Monde Arabe programmés sur la scène de l’Opéra, ce qui favorise une mixité du public. 
L’objectif est d’une part que le public issu des quartiers vienne ensuite à l’opéra, en dehors du 
festival Arabesques, et d’autre part que le public habitué de l’opéra découvre « Arabesques » et y 
revienne. 
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l’institution culturelle.  

 

● LES DEMANDES DES INSTITUTIONS CULTURELLES   

Les institutions culturelles ont pour mission de démocratiser leur offre culturelle en 

facilitant l’accès à des publics éloignés. 

Dans ce cadre, elles peuvent rechercher des partenariats avec des structures de 

proximité, soit pour relayer leur programmation au sein du quartier, soit pour favoriser la 

venue des habitant·e·s dans leur structure, soit pour co-construire une offre de médiation 

culturelle.  

Si elles ont une équipe de médiation, il leur sera plus facile d’identifier les structures 

de proximité potentiellement partenaires.  

Mais dans bien des cas, les institutions culturelles procèdent par appel à projet, sans 

connaissance fine des publics et de l’offre de médiation culturelle proposée au sein des 

quartiers. 

Les modalités d’évaluation des actions conduites en direction des habitants des QPV 

témoignent des attentes des institutions culturelles quant à ces coopérations. En effet, 

seulement 36,5% des répondants à notre enquête déclarent mener une évaluation des 

actions avec leurs partenaires. Un petit tiers (30,8%) déclarent mener une évaluation 

uniquement en interne. Un dernier tiers n’apporte pas de précisions à ce sujet. 

 

● FINANCEMENT DES ACTIONS DE DÉMOCRATISATION CULTURELLE 

S’agissant des moyens financiers, on notera que les actions conduites en 2021 en 

direction des habitant·e·s des quartiers de la politique de la ville ont bénéficié pour plus des 

deux tiers d’entre elles de financements de la politique de la ville, que l’institution culturelle 

en ait bénéficié directement, ou que le financement politique de la ville ait été accordé au 

partenaire de proximité avec lequel l’action a été mise en œuvre.  

Pour autant, certaines institutions culturelles mettent en œuvre des partenariats avec 

les structures de proximité sans bénéficier de financements politique de la ville. 

L’État s’est toujours fortement appuyé sur les collectivités territoriales pour conduire 

sa politique culturelle. Cette compétence partagée consacre les « financements croisés » 

comme le principe consubstantiel du financement public de la culture. Comme pour l’Etat, la 

question se pose de la place effectivement accordée par les collectivités territoriales à la 

politique de démocratisation culturelle, notamment en direction des habitant·e·s des QPV. 

 

Les politiques de démocratisation culturelle sont aujourd’hui essentiellement financées par le 
programme budgétaire 224 : « Transmission des savoirs et démocratisation de la culture ». Ces crédits 
financent : 

- Les « politiques d’Education Artistique et Culturelle » à hauteur de plus de cent millions d’euros  
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- Les « politiques de démocratisation orientées vers les personnes nécessitant un accompagnement 
particulier », qui s’appuient sur les établissements publics, les structures culturelles, le monde 
associatif, les réseaux d’éducation populaire et l’interministériel à travers les protocoles dédiés 
(Culture/Santé, Culture/Justice, Culture/Politique de la ville, Culture/Agriculture, 
Culture/Handicap) ; 

- Les projets et dispositifs en faveur des territoires les plus éloignés de l’offre culturelle, notamment 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville, le milieu rural isolé et les territoires ultramarins 
(poursuite du déploiement des Micro-Folies, renforcement des partenariats entre les institutions 
culturelles et les quartiers politique de la ville, résidences d’artistes, contrats territoire lecture, 
actions hors les murs des institutions culturelles...). 

 

● TYPES D’ACTIONS ET PUBLICS TOUCHÉS 

Les 2/3 des structures culturelles qui contractualisent avec les structures de 

proximité n’hésitent pas à s’engager sur plusieurs partenariats à la fois, avec des structures 

différentes.  

 

Par ailleurs, d’autres proposent plutôt des activités culturelles qui mobilisent plus 

largement tous les publics, notamment des activités liées par exemple à l’apprentissage de la 

langue, à la citoyenneté, à l’accès aux droits...  

Parfois aussi, le public ciblé va réunir des personnes âgées ou des jeunes parents 

accompagnés de nourrissons et jeunes enfants, et qui ont besoin que les enfants puissent 

participer aux activités pour pouvoir eux-mêmes les pratiquer. Dans ce cadre, les actions 

initialement proposées peuvent évoluer pour s’inscrire dans ces dynamiques inclusives. La 

question du public est donc essentielle dans la construction des activités. 

 

Le public auquel s’adressent les actions de partenariat entre institutions culturelles et 

structures de proximité, (pour rappel hors temps scolaire) est composé pour moitié de jeunes 

de moins de 16 ans. Ceci s’explique par le fait que les associations de proximité engagées sur 

Exemples d’adaptation et de co-création pour les structures ayant proposé une offre spécifique : 

« Les actions initialement imaginées étaient des concerts. Les partenariats nouveaux établis avec 
les centres de loisirs nous ont poussés à imaginer d'autres formats, notamment la mise en place 
d'ateliers de découverte et de pratique mieux adaptés à la programmation estivale de ces  
structures ». GEMEA, Albi. 

« Dans le cadre de l’itinérance des spectacles produits par le théâtre : chaque saison nous 
élaborons un parcours de médiation autour du spectacle proposé et co-construit avec les 
partenaires de quartier ». Théâtre des 13 vents CDN, Montpellier. 

 

http://www.ville-et-banlieue.org/wp-content/uploads/2015/06/Circulaire-relative-%C3%A0-lintegration-des-enjeux-culturels-au-sein-des-contrats-de-ville-21-mai-2015.pdf
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des enjeux culturels, s’adressent prioritairement à cette tranche d’âge, ou aux familles.  

Le public des plus de 60 ans est le moins représenté, avec seulement 2,5% des actions 

qui leur sont destinées. 

Cette tendance concernant le jeune 

public s’est confirmée lors de nos échanges avec 

les structures de proximité. Parmi celles qui sont 

installées dans les quartiers politique de la ville, 

la grande majorité propose des activités à 

destination du jeune public, la tranche d’âge 0- 

16 ans regroupant les scolaires et jeunes en 

recherche d’activités. Pour rappel, les centres 

sociaux, service enfance/jeunesse et MJC 

représentent 48% des structures de proximité 

mentionnées par les structures culturelles qui ont répondu à notre enquête. Si l’on y ajoute 

les associations culturelles menant des actions à destination des jeunes, on arrive à presque 

70% de structures de proximité qui s’adressent directement aux jeunes. 

Les principales actions proposées :  

〉 Des ateliers de pratiques culturelles et artistiques qui constituent le format le plus 

répandu (au sein des locaux de l’institution culturelle ou des locaux de structures de 

proximité dans les quartiers), essentiellement en direction d’enfants ou 

d’adolescents ; 

〉 Des projets d’actions culturelles hors les murs avec des artistes intervenants ou des 

artistes en résidence au sein même du quartier prioritaire : plasticien·ne·s, 

photographes, musicien·ne·s, danseur·euse·s… 

〉 Des visites d’expositions, de monuments ou d’espaces patrimoniaux (accompagnés 

par des médiateur·rice·s culturel·le·s dans les musées ou des animateur·rice·s du 

patrimoine pour les visites patrimoniales, par exemple) ; 

〉 Des visites d’équipements culturels avec présentation des métiers artistiques et 

techniques. 

 

 

 

 

39%
33%

15%
10%

3%

Moins de
16 ans

Tous âges 16-25 ans 26-60 ans Plus de 60
ans

Tranches d'âges du public visé 
par les actions
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Les actions principales selon les structures :  

- Les musées : visites et ateliers de pratique artistique 

- Les bibliothèques : ateliers et animations autour du livre  

- Les scènes nationales et centres chorégraphiques : artistes intervenants 

- Les centres d’art contemporain : visites, ateliers de pratiques et artistes intervenants 

 

Si l’on cherche à catégoriser globalement les actions portées par les structures culturelles, on 

peut distinguer les actions pour « faire venir » le public, et les actions pour « aller vers » le 

public. 

Dans l’intention de « faire venir », un tiers des actions consistent en différentes 

formes de visites et de fréquentation des structures culturelles. Dans l’intention d’« aller 

vers », la moitié des actions sont des actions hors les murs (notamment des résidences 

d’artistes, des évènements de type festival et des « animations de quartier ») et qui 

s’appuient largement sur les partenaires implantés dans les quartiers.  

 

En dernier lieu se pose la question de la pérennité de ces actions. Pour concrétiser 

l’acculturation et l’appropriation des pratiques et formes d’art par les publics éloignés, les 

actions doivent s’inscrire dans la durée. C’est un objectif annoncé comme partagé entre 

institutions culturelles et structures de proximité.  

Pourtant, une grande majorité d’actions sont ponctuelles, de courte durée, par 

exemple à l’occasion de vacances scolaires, ou à l’occasion de manifestations festives 

annuelles. Il est plus rare que ces actions s’inscrivent dans la programmation ou le 

fonctionnement habituel de l’institution culturelle. Cela dépend de la place accordée à ce type 

de démarches dans le projet de l’institution et des moyens (humains et financiers) dédiés. 

Permettre à des publics a priori éloignés d’accéder à l’offre artistique et culturelle 

suppose de conjuguer des compétences artistiques, éducatives et « participatives ». Quand 

les actions portées relèvent d’un projet co-construit, la structure de proximité partenaire 

propose souvent des temps de médiation complémentaires. Cette double médiation permet 

de traduire des espaces qui sont parfois difficiles à appréhender pour les publics concernés. 
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● ENJEUX ET FREINS DU PARTENARIAT 

Il ressort de l’enquête que la médiation est une problématique centrale dans les 

enjeux de partenariat. De fait, la co-élaboration ou la participation aux choix des contenus 

sera plus fréquente lorsque le partenaire a les moyens humains et les compétences en interne 

pour cela. Mais cela va dépendre aussi de la manière dont l’institution culturelle conçoit cette 

coopération.  

Du côté des structures de proximité, ce sont les animateurs de loisirs et les travailleurs 

sociaux au sens large (médiateurs sociaux inclus) qui sont le plus souvent mentionnés pour 

faire le lien avec les publics. Viennent ensuite les médiateurs culturels, présents en majorité 

au sein d’associations dont le projet accorde une place importante à l’action culturelle, ou au 

sein d’équipements culturels de proximité. Mis à part les médiateur·rice·s culturel·le·s, les 

directeur·rice·s sont souvent directement impliqué·e·s dans les projets de partenariat avec les 

institutions culturelles.  

La structure de proximité est reconnue par les institutions culturelles pour sa 

compétence à mobiliser le public pour répondre au projet, mais elle est plus rarement 

attendue sur la co-construction d’actions culturelles. Cela soulève la question des 

compétences d’ingénierie, la reconnaissance et le temps dont disposent ces structures de 

proximité pour coopérer dans les meilleures conditions avec les institutions culturelles afin, 

par exemple, d’être en mesure de dépasser une logique de consommation d’une offre de 

service proposée clé en main.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Du côté des institutions culturelles, l’enjeu renvoie à leur capacité à dédier des postes au 

développement de ces partenariats, et à reconnaître la légitimité de leurs interlocuteurs 

implantés dans les quartiers pour co-construire des projets adaptés.  

Celles qui disposent de médiateur·rice·s culturel·le·s, ou d’un service dédié aux 

développement de partenariats à la croisée de l’action culturelle et de l’action éducative sont 

L’association Tin Hinan (quartier Mosson, Montpellier) témoigne de l’importance de la 
médiation dans les projets portés en partenariat. Les activités artistiques s’encrant dans des 
programmes associatifs construits (cours de Français Langue Etrangère ou programme 
citoyenneté), la médiation proposée permet de faire le lien entre une activité ponctuelle et le projet 
associatif à long terme. La problématique de la langue étant centrale, la co-construction des actions 
et de la médiation est une nécessité et permet une meilleure appropriation par les publics. 

Par exemple, dans le cadre d’une initiation autour du cirque avec l’institution culturelle du 
Domaine d’O de Montpellier, l’association fait intervenir une traductrice pour assurer la bonne 
compréhension de l’ensemble des femmes présentes, et peut ainsi retravailler ces échanges par la 
suite lors des cours de Français Langue Etrangère.  
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a priori mieux à même d’agir dans ce sens. Tout va dépendre de la capacité de ces 

médiateur·rice·s culturel·le·s à adapter leur accompagnement aux profils et aux besoins du 

public accueilli. Car les médiateur·rice·s des institutions culturelles ne sont pas toujours bien 

préparé·e·s ni bien formé·e·s à accueillir des publics peu familiers de ces équipements 

culturels.  

Les partenariats les plus matures (existants sur la durée, avec une dynamique de co-

construction et d’adaptation au public cible) font preuve d’une capacité de mobilisation plus 

grande des publics éloignés. 

 

〉 Freins au partenariat : constats 

La mobilisation des institutions culturelles via des actions en direction des habitant·e·s 

des QPV est loin d’être systématique, 40% des institutions culturelles ayant participé à 

l’étude déclarent n’avoir mené aucune action à destination des habitants des QPV. Ces 

structures relèvent de labels et conventions divers, aucun type de structure ne se démarque 

particulièrement. Deux raisons principales sont évoquées par les structures concernées :  

Pour la plupart, l'idée que « la structure est ouverte à tous » (essentiellement le fait de 

musées et de conservatoires qui l’évoque comme raison unique), et pour d’autres, en moins 

grand nombre, que les moyens font défaut. Le manque de moyen est la raison évoquée par 

une petite diversité de structures : musées (de tailles et d’implantations diverses), scènes de 

musiques actuelles, Pays d’art et d’histoire, association départementale de promotion des arts 

vivants6. 

Une minorité d’institutions évoquent, dans leurs explications, le contexte sanitaire qui 

n’a pas permis de reconduire des actions menées antérieurement. 

Corrélativement aux deux raisons évoquées, se pose la question de la démarche des 

institutions culturelles à l'égard des partenaires en matière de soutien financier. Elles oscillent 

entre le cadre conventionnel de leurs missions et des moyens attribués pour cela, et un 

supplément d'aide estimé légitime dans le cadre de politiques publiques spécifiques sur un 

"mode d'aide guichet organismes". Dans les deux cas, le partenariat en "mode projet" fait 

défaut et constitue peut-être un niveau de dysfonctionnement à dépasser. Une structure 

ouverte à tous n'est pas exempte d'adopter une démarche spécifique pour des publics 

prioritaires, et ce en passant par un mode projet, en qualifiant autrement les modalités de 

partenariat pour mobiliser de nouveaux publics, en établissant des partenariats privilégiés 

avec des associations engagées dans un processus de médiation. Il en va de même pour les 

structures renvoyant à la faiblesse des moyens. Le mode guichet si souvent actionné n'apporte 

                                                      

6 Annexe 4 : Eléments expliquant l’absence d’actions spécifiques en direction des quartiers politique de la ville 
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que des réponses à court terme, là où le mode projet et les partenariats locaux avec les 

associations offrent des perspectives à plus long terme et des résultats mutualisés dont les 

perspectives ne dépendent pas que de la seule institution mais de la qualité des partenariats 

établis, en devenir ou en permanente transformation. 
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● CONSTRUCTION D'UN PARTENARIAT EFFICACE : LES LEVIERS POTENTIELS 
 

L’étude a permis de découvrir un ensemble de coopérations et de pratiques 

inspirantes. 

Les structures de proximité et les institutions culturelles qui sont parvenues à mettre 

en place un partenariat régulier ont partagé des clés pour comprendre les éléments 

nécessaires au bon fonctionnement de ces partenariats : 

 

〉 Partir des centres d’intérêt des habitant·e·s des quartiers prioritaires pour les 

mobiliser et acquérir une connaissance fine des acteur·rice·s du territoire 

Les institutions culturelles interviennent dans les quartiers prioritaires dans l’objectif 

de mobiliser un public qu’elles ne touchent pas habituellement, pour favoriser la 

démocratisation culturelle. Cette mobilisation des publics peut se faire soit via le partenariat 

avec des structures rattachées à la collectivité, soit par appel à projet, soit par des réseaux 

d’interconnaissance avec certaines associations de proximité. Les structures de proximité, qui 

connaissent bien leur public, sont en mesure d’adapter l’offre, si on leur en donne la légitimité 

et la marge de manœuvre. 

Il ressort de cet exemple que le travail de préparation réalisé avec les centres socio-

culturels implantés dans les quartiers a permis de créer un climat de confiance et de 

reconnaissance réciproque, et de proposer une action en adéquation avec les attentes des 

jeunes, et réellement mobilisatrice. 

Cette action a permis aux jeunes de se sentir légitimes au sein de la SMAC, et de 

s’approprier le lieu. Elle a été possible grâce à un travail préalable conséquent de la part du 

La scène de musique actuelle de Nîmes, Paloma, travaille en profondeur sa relation aux 
partenaires présents sur le territoire. Dans le cadre d’un projet qui vise à permettre à ces jeunes de 
développer la création musicale et, à termes, performer sur scène en première partie d’un concert, 
la SMAC travaille avec une association locale spécialisée dans le Rap. Cette association accompagne 
le travail d’écriture de ces jeunes dans le cadre d’ateliers dont elle assure le suivi. Quant à elle, la 
SMAC met à disposition des studios de répétition et accompagne le travail scénique. Elle travaille 
également avec deux centres socioculturels, implantés dans les deux QPV proches 
géographiquement de Paloma, pour répondre à des jeunes de ces quartiers qui pratiquent ce genre 
musical.  Les jeunes qui fréquentent les centres sociaux et qui participent aux ateliers d’écriture 
RAP sont reçus pendant plusieurs jours dans les locaux de Paloma. Ils y travaillent la scène (le micro, 
la position sur scène) avec des artistes professionnels pour ensuite faire la 1ère partie, avec les 
artistes locaux qui les ont accompagnés, de concerts d’artistes nationaux programmés sur la scène 
de Paloma. 

Il s’agit donc d’une collaboration entre un centre social, une association spécialisée dans 
une esthétique ou une discipline, et la SMAC qui dispose d’un lieu, d’outils, d'une programmation 
d'artistes, et d'un public potentiel pour accueillir ce qui s’est créé. 
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service médiation, et d’un investissement partenarial des centres socioculturels, qui ont su 

mobiliser les jeunes et leur donner confiance.  

 Les conditions de réalisation de l’action :  

- Du côté de l’institution culturelle :  L’identification des structures de proximité des 

quartiers prioritaires en contact direct avec les habitant·e·s ; 

- Du côté de la structure de proximité : l’ouverture à une interpellation d’une 

institution culturelle, et à la co-construction d’une action qui peut sortir des 

habitudes d’accompagnement ; 

- La notion du temps pour connaître les attentes des habitant·e·s au travers d’échanges 

avec les structures de proximité ; 

- Le temps du projet pour construire ensemble des actions qui ont du sens pour les 

habitant·e·s et qui correspondent aux missions de l’institution culturelle ; 

- L’appui des structures spécialisées si nécessaire 

 

〉 Construire des temps d’interconnaissance et d’échanges préalables entre 

institutions culturelles et structures de proximité pourrait faciliter la mobilisation 

des habitant·e·s des quartiers prioritaires de la ville. 

Parmi les diverses expériences de partenariats menés entre institutions culturelles et 

structures de proximité, on remarque l’importance de l’accueil des publics dans les 

institutions, de la posture professionnelle adoptée et du rôle crucial de la médiation.  

Cet exemple montre une posture bienveillante et inclusive qui permet aux publics des 

quartiers politique de la ville de se sentir légitimes dans les institutions culturelles et intégrés 

aux démarches culturelles, notamment lorsque la distance sociale et linguistique est réduite. 

Quand le MO.CO leur permet de découvrir l’ensemble des métiers relevant du musée, que la 

SMAC Paloma co-construit des projets avec les structures de proximité en partant des envies 

des jeunes, ces derniers s’approprient les lieux culturels pour ensuite être en mesure de 

s’ouvrir à la diversité des expositions ou programmations proposées.  

IPEICC est une association d’éducation populaire implantée dans le quartier de la Mosson 
à Montpellier. Dans le cadre de son projet, l’association anime un « tiers lieu culturel » dont l’objectif 
principal est l’émancipation par la médiation et la pratique artistique. Né il y a 3 ans, le projet 
expérimental « IPEICC MO.CO Art ensemble » se veut un tremplin vers les écoles d’art et les métiers 
d’art pour des jeunes de 16 à 25 ans, dont une partie importante sont résidents du QPV. 
L’association IPEICC assure la coordination de l’action, la mise en œuvre du programme et le 
recrutement des jeunes. Le MO.CO co-organise l’accueil des jeunes dans les différents espaces du 
musée. Dans le cadre de ce projet sont organisées, par exemple, des ateliers de pratiques 
artistiques, des stages de création à l’Ecole Supérieure des Beaux-Arts, des temps de rencontre avec 
des étudiants de l’école ou des ateliers pour faire découvrir aux jeunes tous les métiers de 
l’exposition, de l’installation à la médiation.  
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Le travail mené par les institutions culturelles pour éviter le sentiment de 

stigmatisation de la part des jeunes implique beaucoup d’heures d’échange et d’aller-retour 

entre l’institution culturelle et la structure de proximité (ce qui permet une réelle 

compréhension des implicites sociaux ressentis qui peuvent être sous-estimés par les 

institutions culturelles). L’action culturelle « hors les murs » consiste à envisager la double 

acception du terme : les murs sont ceux de l’institution culturelle qu’on hésite à franchir, mais 

aussi ceux, intériorisés, qui empêchent de s’autoriser à le faire. 

Le Fonds Régional d’Art Contemporain d’Occitanie, les Abattoirs, porte de son côté une 

action avec des structures de proximité des deux quartiers politique de la ville de Toulouse, 

une MJC dans le quartier Empalot et un centre culturel municipal dans le quartier Bagatelle. 

Leur projet consiste à organiser divers ateliers culturels depuis le quartier jusqu’à leurs locaux, 

au travers d’ateliers de pratique délocalisés et une restitution finale sous forme d’exposition 

dans les locaux du musée.  

Le centre d’art BBB de Toulouse travaille également à la question de l’accueil et de la 

médiation. Dans son projet « Souvenir du futur des Izards », les habitants sont invités à 

travailler avec une artiste dans les locaux de la médiathèque des Izards. Cette médiathèque 

est ensuite le lieu d’accueil d’une exposition représentative du travail réalisé, invitant les 

habitant·e·s à s’approprier ces espaces.  

 

〉 Intégrer l’importance du profil des artistes intervenants, lorsqu’ils-elles sont 

présent·e·s  

Comme l’illustre cette action ariégeoise, les artistes peuvent être la clé de voûte de 

projets artistiques de territoire. Leurs missions sont multiples : s’engager dans un nouveau 

rapport au public, permettre et faciliter la co-construction d’un projet, ou encore mobiliser les 

habitant·e·s sur un temps relativement long. D’où l’importance que les artistes associé·e·s à 

La scène de musiques actuelles de l’Ariège, Art’cade, a proposé aux habitant·e·s des 
quartiers politiques de la ville une résidence au long cours. Un artiste a été présent pendant 
60 jours sur le territoire pour inclure les habitants dans la démarche créative. Ainsi, ils ont 
pu comprendre la démarche artistique et y participer, ce qui était un des objectifs du 
projet. L’artiste est accompagné par la SMAC pour aller à la rencontre de tous les 
partenaires potentiels sur le territoire, mais également des commerçants et artisans. Le 
projet artistique évolue selon les constats posés à la suite de ces rencontres, et l’artiste va 
pouvoir commencer le travail avec les habitant·e·s. Lors d’une des résidences, a eu lieu la 
préparation et l’organisation d’un grand bal de quartier intergénérationnel auxquels les 
habitant·e·s et les acteur·rice·s associatifs locaux ont largement participé.  

En trois ans, le rapport des habitant·e·s à la culture a pu être ainsi travaillé à travers 
la photographie (résidence de territoire Arts visuels et musiques actuelle du photographe 
Anthony Jean), la musique (avec résidence de territoire musicale du groupe Pulcinella) et 
la poésie (avec la résidence de territoire musicale du musicien et poète Archibald). 
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l’action aient un réel projet et une formation suffisante en médiation, pour être en mesure de 

valoriser les interactions ayant lieu et faire évoluer le rapport des habitant·e·s aux pratiques 

culturelles inconnues et aux institutions culturelles.  

Les projets proposant des résidences artistiques se doivent de prendre en compte un 

temps long d’imprégnation, de partage et d’appropriation par tous les acteur·rice·s 

impliqué·e·s dans le projet pour des créations in situ.  
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CONCLUSION 

 

En Occitanie, les institutions culturelles ont su nouer des partenariats avec les 

structures de proximité pour mettre en œuvre des festivals croisés, parcours découverte et 

création, des montages d’expositions ou encore des visites de quartiers. 

Pour autant, le souci de favoriser l’accès des habitant·e·s des quartiers politique de la 

ville aux équipements culturels dépend de la priorité donnée au rôle de médiation de 

l’institution, et de sa perception des quartiers prioritaires.  

Pour renforcer et étendre les partenariats entre les institutions culturelles et les 

quartiers politique de la ville, l’étude réalisée en Occitanie par les centres de ressources pointe 

plusieurs conditions : 

→ Renforcer le rôle des structures de proximité implantées dans les quartiers prioritaires, 

qui connaissent les publics et consolider leur capacité à les mobiliser, en les soutenant 

dès la conception des projets ; 

→ Favoriser les temps d’acculturation entre institutions culturelles et structures de 

proximité. Les partenariats réussis trouvent souvent leur origine dans un travail 

préalable d’interconnaissance entre les médiateurs ou chargés de partenariats des 

institutions culturelles et les animateur·rice·s, directeur·rice s, médiateur·rice s des 

structures de proximité : 

- Des temps de rencontre annuels à l’échelle d’un territoire pourraient 

enrichir/nourrir l’interconnaissance entre institutions et structures de proximité 

implantées dans les quartiers prioritaires et engagées sur la dimension culturelle. 

- L’ensemble des acteur·rice·s interrogé·e·s expriment le besoin de formations 

croisées entre animateur·rice s et médiateur·rice s des institutions culturelles et 

structures de proximité. Il serait possible de s’appuyer pour cela sur des 

fédérations d’éducation populaire qui ont acquis une expérience et une expertise 

en matière d’action et de développement culturel. Créer des expériences 

communes et une compréhension des enjeux et contraintes mutuels pourraient 

faciliter la mise en action. 

- Des formations à la prévention des discriminations, valeurs de la république et 

laïcité pourraient contribuer à une amélioration des conditions d’accueil au sein 

des établissements. 

- Des formations à la démarche participative, pour encourager la participation des 

habitant·e·s dans la construction de l’offre. 

→ Soutenir les partenariats sur un temps long, ne dépendant plus de l’opportunité d’un 
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évènement ponctuel mais permettant une co-construction progressive et adaptée 

d’actions mobilisatrices ;  

→  Développer les démarches et les outils d’évaluation, outils de co-pilotage permettant 

une réelle prise en compte des impératifs « d’aller vers » et « hors les murs » qui 

figurent généralement dans les contrats d’objectifs et de moyens des financeurs, mais 

qui ont du mal à se traduire dans les faits. Cela suppose de croiser évaluation de 

l’exigence artistique avec celle de la pertinence du projet global et de son impact sur 

les publics et son environnement. 

 

Il existe encore un trop grand nombre d’institutions culturelles ne menant pas 

d’actions à destination des habitant·e·s des quartiers politique de la ville, alors qu’elles sont 

situées en proximité.  

A l’heure où la politique de la ville préfigure les prochaines contractualisations, la prise 

en compte de l’action culturelle comme axe structurant de remobilisation et de participation 

citoyenne reste un axe majeur pour les quartiers de la politique de la ville car elle encourage 

l’interconnaissance, l’acculturation, l’ouverture au monde et la tolérance. 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Labels des structures culturelles et définition des structures de proximité 

 

● Les centres chorégraphiques nationaux  

Pour consolider la vie chorégraphique, le ministère de la Culture a initié en 1984, en 

concertation avec les collectivités territoriales, la création de centres chorégraphiques 

nationaux, qui ont permis d’implanter des chorégraphes sur des territoires et de développer 

autour d’eux des foyers de création. Représentatifs d’une grande diversité de langages et de 

formes de la danse, les 19 CCN mettent en œuvre l’activité de création du ou des artistes qui 

en assurent la direction, et la diffusion de leurs œuvres. Ils accompagnent aussi des artistes et 

compagnies indépendantes dans le cadre de l’accueil-studio ou d’associations d’artistes. 

Enfin, les CCN développent une politique en matière de transmission de la culture 

chorégraphique et d’éducation artistique et culturelle et assurent un rôle de lieu ressource 

pour la danse sur leur territoire.  

 

● Centre d'art contemporain d'intérêt national  

Les premiers centres d’art ont émergé en France dans les années 1970. Ils sont pour le secteur 

des arts plastiques des acteurs essentiels de la création contemporaine. Conçus comme des 

lieux d'expérimentation, leurs activités se déploient à travers un programme annuel 

d’expositions, des éditions et un travail de médiation auprès des publics. Les centres d’art 

n’ont pas pour vocation de constituer des collections. Certains d’entre eux sont néanmoins à 

la tête de fonds d’œuvres permanents. Les centres d'art, historiquement conventionnés avec 

l'Etat, sont depuis plus de 40 ans tournés vers la médiation et la sensibilisation à la création 

artistique des publics les plus larges. 

 

● Les scènes de musique actuelles (SMAC) 

Les scènes de musiques actuelles (SMAC) ont pour mission de diffuser les musiques actuelles 

dans leur acceptation la plus large et toute leur diversité. Elles programment majoritairement 

des musiques Pop Rock et assimilées mais également de la chanson et du jazz, des musiques 

électroniques, des musiques urbaines et plus rarement des musiques du monde ou des 

musiques traditionnelles. Les SMAC assurent la diffusion régulière de concerts de musiques 

actuelles (musiques électro-amplifiées, jazz, chanson, musiques traditionnelles…) en 

particulier de groupes/artistes en développement. Elles mènent cette mission dans des 

conditions d'accueil professionnel. À travers leur projet de soutien à la création, elles assurent 

l’accueil de pré-production et/ou de résidences de création de spectacles, accompagnées d’un 

volet d’action culturelle auprès des publics. Chacune sur son territoire est également en 

charge de l’accompagnement des différentes pratiques artistiques et du suivi d’artistes 

amateur·rice·s et professionnel·le·s (de la répétition à la formation). 
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● Les scènes nationales  

Les scènes nationales proposent au public une programmation pluridisciplinaire dans le 

domaine du spectacle vivant et, pour les lieux dotés d’espaces adaptés, des arts plastiques et 

du cinéma, reflétant les principaux courants de la production artistique contemporaine. Elles 

offrent aux artistes des moyens pour mener à bien leur travail de recherche et de création et 

proposent à la population de la zone d’implantation de l’établissement une action culturelle 

ambitieuse et diversifiée. Elles assurent en outre le conseil, l’orientation, la formation des 

professionnels et futurs professionnels qui travaillent ou se destinent à travailler auprès des 

artistes et de la population. 

 

● Les centres dramatiques nationaux (CDN)  

Ces établissements sont emblématiques de la politique de décentralisation dramatique 

conduite par l’État depuis soixante-dix ans (les cinq premiers centres furent créés entre 1946 

et 1952). Structures de création et de production dirigées par un ou plusieurs artistes engagés 

dans le champ théâtral, les CDN constituent des outils majeurs et structurants pour la 

conception, la fabrication et la production des œuvres théâtrales, dans un esprit d’ouverture 

et de partage. Les CDN sont des lieux où peuvent se rencontrer et s’articuler toutes les 

dimensions du théâtre : la recherche, l’écriture, la création, la diffusion, la formation. Les CDN 

sont résolument engagés dans la diffusion du théâtre auprès du public le plus large. 

 

● Orchestre national en région  

Mise en œuvre aux côtés des collectivités territoriales à la fin des années 1960, la politique de 

l’État en faveur des orchestres à musicien·ne·s permanent·e·s permet de faire vivre, sur 

l’ensemble du territoire national, les œuvres symphoniques du patrimoine et du répertoire 

contemporain et de les rendre accessibles au plus grand nombre. 

Outre l’Orchestre de Paris et l’Ensemble inter-contemporain qui sont des opérateurs de l’État, 

le ministère de la Culture soutient à ce jour 20 formations symphoniques permanentes dans 

le cadre du « réseau national des orchestres en région », dont 3 sont intégrées à des maisons 

d’opéra en région. Leurs missions se déclinent selon cinq grands axes : la création et la 

production, la diffusion, les relations avec les publics, les partenariats et les enjeux 

professionnels touchant notamment au recrutement et l’insertion des jeunes.  

 

● Opéra national en région  

Outre l’Opéra national de Paris et le Théâtre national de l’Opéra-Comique, l’État soutient un 

réseau de quinze maisons d’opéra en région. Toutes ces maisons accomplissent une mission 

commune consistant à faire vivre et présenter au public, sur l’ensemble du territoire, les 

œuvres lyriques et chorégraphiques du répertoire et de la création. Elles accueillent 

également régulièrement des ensembles musicaux indépendants qui, par leurs spécialisations 

esthétiques, enrichissent la programmation en proposant des ouvrages baroques ou 

contemporains. Elles développent en outre une politique d’éducation artistique et culturelle 



31 

 

destinée à favoriser l’accès de la programmation à tous les publics. 

Cinq d'entre elles sont distinguées par le label « opéra national en région » notamment en 

raison des équipes artistiques internes dont elles disposent (ballet, chœur, orchestre) pour 

développer par la co-production leur rayonnement national et international. 

 

● Les centres nationaux des arts de la rue et de l’espace public   

La structuration des centres nationaux des arts de la rue et de l’espace public (CNAREP) et 

leur inscription parmi les réseaux labellisés en 2010 est l’aboutissement d’une politique de 

soutien en faveur du secteur des arts de la rue et de l’espace public mise en œuvre depuis 

une vingtaine d’années.  

Les CNAREP accompagnent les projets artistiques et culturels pour l'espace public ainsi que 

les parcours des artistes en prenant appui sur leur territoire d'implantation. Ce sont les 

établissements de référence pour la création, la diffusion et la présentation aux publics de 

projets artistiques conçus pour l’espace public. Ils participent à la reconnaissance et à la 

qualification des arts de la rue et de l’espace public. Il existe aujourd’hui 14 CNAREP répartis 

sur l’ensemble du territoire national. 

 

● Les fonds régionaux d’art contemporains (FRAC)  

Créés en 1982 à l'initiative du ministère de la Culture, sur la base d'un partenariat État-

Régions, les FRAC (Fonds régionaux d’art contemporain) constituent un outil original et 

essentiel de soutien à la création, d’aménagement culturel du territoire et de sensibilisation 

du public, notamment par la mobilité des collections qui les caractérise. La diffusion des 

œuvres, leur circulation à travers les expositions, leur visibilité grâce aux publications 

contribuent à la diffusion et à l'exportation de la culture française. Depuis 2017, les Frac 

bénéficient d’un label du ministère de la Culture qui vient couronner des années 

d’engagement artistique et professionnel au service de l’intérêt général. Il constitue à la fois 

une reconnaissance, une protection et un signe de confiance. Ce label sécurise les collections 

et consacre les missions des Frac en matière de soutien à la création contemporaine, de 

transmission et de médiation pour le réel accès de tous à l’art contemporain. Depuis près de 

quarante ans, les Frac ont créé un patrimoine contemporain de grande qualité dans chaque 

région de France. Leurs collections sont les plus montrées en France. Les Frac jouent un rôle 

essentiel de soutien à la création en étant souvent les premiers acquéreurs de jeunes artistes. 

Ils inventent en permanence de nouveaux dispositifs de médiation de l’art contemporain à 

destination de tous les publics.  

 

● Pôle national du cirque  

La labellisation des pôles nationaux cirque (PNC) en 2010 a couronné dix ans de politique 

volontariste menée par le ministère de la Culture pour favoriser la structuration de cette 

discipline et accompagner son essor artistique. Les PNC participent au renouvellement des 

formes artistiques et des esthétiques du cirque. Ils organisent leurs activités principalement 
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autour des missions d’accompagnement et le soutien de la création et de diffusion dans le 

domaine du cirque. Ils rassemblent 14 établissements de référence en faveur du soutien à la 

création, à la production et à la diffusion des arts du cirque. Ils constituent un réseau 

structurant en faveur du rayonnement du cirque, ainsi que du renouvellement de ses formes 

artistiques et de ses esthétiques au profit du public le plus large. 

 

● Les villes et Pays d’arts et d’histoire   

Créé en 1985, le label « Ville ou Pays d'art et d'histoire » est attribué par le Ministre de la 

Culture, après avis du Conseil national des Villes et Pays d'art et d'histoire, aux communes ou 

groupements de communes qui s’engagent dans une politique de sensibilisation des 

habitant·e·s, des visiteurs et du jeune public à la qualité du patrimoine, de l’architecture et du 

cadre de vie. Ce label succède à l’appellation « Ville d’art » disparue en 2005. À ce jour, le 

réseau national compte 190 Villes et Pays d’art et d’histoire : 119 Villes d’art et d’histoire et 

71 Pays d’art et d’histoire. 

 

● Les conservatoires (CRR, CRD, CRC, CRI)   

Le classement des établissements d'enseignements artistiques spécialisés en conservatoires à 

rayonnement communal, intercommunal, départemental ou régional vise à conforter le 

réseau national d'enseignement public de la musique, de la danse et de l'art dramatique. Il 

atteste d’un socle qualitatif et professionnel identique partout et pour tous permettant de 

favoriser une grande diversité de profils d’amateur·rice·s comme d’étudiant·e·s intégrant 

l’enseignement supérieur de la création artistique. 

 

● Les musées de France  

Ce sont des musées agréés par l’État, ils bénéficient prioritairement de son aide, selon les 

termes de la loi du 4 janvier 2002. L’Appellation « Musée de France » peut être accordée aux 

musées appartenant à l’État, à une autre personne morale de droit public ou à une personne 

de droit privé à but non lucratif. Ainsi est considéré comme « Musée de France », au sens de 

cette loi, « toute collection permanente composée de biens dont la conservation et la 

présentation revêtent un intérêt public et organisée en vue de la connaissance, de l'éducation 

et du plaisir du public » (Art. L. 410-1.). À ce jour, 1 219 musées ont reçu l’appellation « Musée 

de France ». 

 

● Centre national de création musicale (CNCM)  

Les centres nationaux de création musicale (CNCM) œuvrent au renouvellement des formes 

et des langages musicaux. Ils soutiennent l'écriture et la conception d’œuvres nouvelles. Ils 

poursuivent également des travaux de recherche, dans un objectif d’expérimentation et de 

mise au point de nouveaux outils et démarches de création musicale.  

Chaque année, les 8 CNCM accueillent en résidence une centaine de compositeurs, 

interprètes et artistes de diverses disciplines engagés dans un projet de création. Ils mettent 
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à leur disposition des studios d’enregistrement et de montage, des équipements et une 

assistance technico-musicale de haut niveau. Ils participent à la diffusion des œuvres par 

l'organisation de festivals ou en co-production avec les lieux de diffusion dans un but de 

rayonnement national et international. 

 

● Les bibliothèques/médiathèques : 

La très grande majorité des autres bibliothèques (bibliothèques municipales, bibliothèques 

départementales de prêt) relèvent des collectivités territoriales. Ces bibliothèques disposent 

de moyens très variables selon la taille de la collectivité qu'elles desservent. A leur égard, 

l'action du ministère de la culture et de la communication est multiple : définition du cadre 

législatif et réglementaire, évaluation statistique de leur activité, contrôle technique prévu par 

le Code du patrimoine, soutien technique et financier à travers différents dispositifs. 

● Les structures de proximité partenaires des labels :  

→ Centre social  

Partout, en France, les centres sociaux sont des structures de proximité qui animent le débat 

démocratique, accompagnent des mobilisations et des projets d’habitant.e.s, et construisent 

de meilleures conditions de vie, aujourd’hui et pour demain. Ils proposent des activités 

sociales, éducatives, culturelles, familiales pour répondre aux besoins dans le territoire. 

Surtout, tout cela se construit et est porté par des habitant·e·s. 

→ Association culturelle  

Une association culturelle est une association à but non lucratif. Elle permet de regrouper des 

individus qui souhaitent construire un projet commun, en partageant leurs connaissances ou 

leur savoir-faire, dans un but autre que la redistribution des bénéfices. Une association 

culturelle ou artistique doit être formée par 2 personnes au minimum. Il existe plusieurs types 

d’associations culturelles ou artistiques, notamment dans les secteurs suivants : théâtre, 

danse, musique, peinture, écriture.  

 

→ Service jeunesse ou service enfance de la commune  

Développés dans le cadre de la politique jeunesse nationale, ils mettent en place un ensemble 

d’actions. 

→ Service social  

Ensemble des services en charge de l’action sociale dans les communes ou à l’échelle du 

département.  

→ Équipement culturel d’une collectivité 

Ensemble des cinémas, bibliothèques, musées et monuments, théâtre et lieux de spectacles 

et librairies présents sur le territoire de la collectivité.  

 

https://www.legalplace.fr/guides/statut-association-but-non-lucratif/
https://www.legalplace.fr/guides/association-loi-1901-benefice/
https://www.legalplace.fr/guides/type-association/
https://www.legalplace.fr/guides/type-association/
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→ Maisons des Jeunes et de la Culture (MJC) 

Les MJC sont des associations d’Education Populaire qui travaillent à l’émancipation 

individuelle et collective de tous. Elles offrent à la population, aux jeunes comme aux adultes, 

en prenant conscience de leurs aptitudes, la possibilité de progresser à tous les âges de la 

vie. Elles visent à développer la personnalité de chacun dans la convivialité, en développant 

l’ouverture au collectif, au monde, aux idées et au sensible, afin de devenir citoyen actif et 

responsable d’une communauté vivante. Les Maisons des Jeunes et de la culture sont des 

associations loi 1901 rattachées au ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports. Elles 

fonctionnent avec les cotisations de ses adhérents, les subventions municipales et autres 

institutions. L’agrément du ministère de la Ville, de la Jeunesse et des Sports permet à 

l’association d’obtenir la reconnaissance de l’intérêt général de son action et de son 

fonctionnement. 

→ Collectifs d’habitant·e·s  

Les collectifs rassemblent des habitant·e·s d’un quartier donné de manière informelle dans un 

but commun. Le collectif n’est pas doté de la personnalité juridique car non déclaré en 

Préfecture. On parle aussi d’association de fait ou d’association non déclarée. 

 

  

http://www.associations.gouv.fr/
http://www.associations.gouv.fr/
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Annexe 2 : Répartition des structures de proximité par type d’organisation 
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Annexe 3 : Rôle de la structure de proximité  
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Annexe 4 : Eléments expliquant l’absence d’actions spécifiques en direction des quartiers 
politique de la ville 

  

 

 

 

 

 


